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« Ne pas prendre en compte la sexualité 
reviendrait à nier une part importante de 
chaque individu. » Interrogée par notre 
pigiste Jeanne Rey, Caroline Jacot-Des-
combes, directrice adjointe de SANTÉ 
SEXUELLE Suisse, résume pourquoi le 
sujet de la santé sexuelle est d’impor-
tance pour le travail social. Les profes-
sionnel•le•s du travail social ne sont pas 
concerné•e•s uniquement lors de situa-
tions complexes ou graves tels que soup-
çons d’abus ou urgence liée à des rap-
ports non protégés. Les travailleurs et 
travailleuses sociales sont au premier 
plan en tant qu’accompagnantes de 
 bénéficiaires dont la sexualité est partie 
de leur condition humaine. « L’avantage 
du travail social, c’est que ces interve-
nant•e•s sont des généralistes dans leur 
relation avec les bénéficiaires, et c’est 
une fantastique porte d’entrée » dans le 
sujet, explique Mme Jacot-Descombes.

La santé sexuelle se décline en dix 
droits sexuels¹, qui sont les droits hu-
mains dans le domaine de la sexualité. 
Personnes en institutions, jeunes à la 

 personnalité en construction, travailleurs 
et travailleuses du sexe, migrant•e•s ou 
très jeunes enfants sont des populations 
vulnérables à cet égard. Le respect de 
leurs droits, en particulier à l’autonomie, 
à l’accès aux soins ou à une éducation 
sexuelle ne va pas de soi. Dans ce numéro, 
 ActualitéSociale est allé à la rencontre de 
professionnel•le•s pour prendre le pouls 
de la situation.

Relevant de l’intimité, le domaine 
reste quelque peu sous-développé en 
Suisse. Il fait toutefois l’objet de toujours 
davantage de projets d’associations, ré-
gulièrement soutenus par les pouvoirs 
publics. Et il fait peu à peu son entrée 
dans les formations des hautes écoles. 
Comme le souligne Pascale Coquoz, spé-
cialiste en santé sexuelle : « Il y a des 
 résistances, aussi au niveau politique, 
mais mon travail sur le terrain me 
montre l’inverse. (…) Je reçois beaucoup 
de témoignages très positifs comme 
 celui-ci : ’ Je voulais vous dire, aujourd’hui, ce 
jour-là, il change ma vie de femme. ’ » ▪
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NOTE
1 Les droits sexuels
 –  Article 1 Le droit à l’égalité, à l’égale protection devant la loi et à n’être soumis à aucune discrimination sur la 

base de son sexe, sa sexualité ou son genre.
 –  Article 2 Le droit à la participation pour tous, sans distinction de sexe, de sexualité ou de genre.
 –  Article 3 Le droit à la vie, la liberté, la sécurité de la personne et à l’intégrité corporelle.
 –  Article 4 Le droit au respect de la vie privée.
 –  Article 5 Le droit à l’autonomie et à la reconnaissance devant la loi.
 –  Article 6 Le droit à la liberté de pensée, d’opinion et d’expression ; le droit à la liberté d’association.
 –  Article 7 Le droit à la santé et de bénéficier des progrès de la science.
 –  Article 8 Le droit à l’éducation et à l’information.
 –  Article 9 Le droit de choisir de se marier ou non et de fonder et planifier une famille et de décider d’avoir ou non 

des enfants, quand et comment.
 –  Article 10 Le droit à l’application des principes de responsabilité et de réparation.
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